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EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

 

République Française   Département de la Haute-Garonne    Arrondissement de MURET 

 

L’an deux mille vingt-six, le vendredi cinq juin, le Conseil Municipal de la commune de NOÉ 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de 

Monsieur le Maire, Max CAZARRÉ. 

 

Nombre de 

membres en 

exercice 

Présents Absents ayant 

donné pouvoir 

Absents Date de la 

convocation 

23 22 4 1 29/05/2026 

 

DELIBERATION N° 44-2026 

 

OBJET : DESIGNATION D’UN DELEGUE A LA PROTECTION DES DONNEES   

 

 

Présents :  

Mmes Dominique BARDOU-TAFFIN, Monique BELLIAU, Bérengère BOMBAL, Anne INACIO, 

Nadia LEMAISTRE, Laure LETHO DUCLOS, Brigitte RADENAC-CHATEIGNON, Sandrine 

RIAND, Karine VILHES 

MM. Stéphane BAROUSSE, Ludovic BIZERAY, Max CAZARRE, Philippe FERAT, Damien 

GLEYZES, Alain MAREK, Michel POUYSEGUR, Anthony RIBEIRO, Alain TERZI 

 

Procurations :  

Mme Sophie HEIME à Mme Anne INACIO 

M. Cyril LALANNE à M. Stéphane BAROUSSE 

Mme Marie-José VALETTE à Mme Bérengère BOMBAL 

M. Yannick JASSIN à Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Absent excusé : M. Jérémy RIBEIRO 

 

Secrétaire de séance : Mme Nadia LEMAISTRE 

 

Le règlement général de protection des données (RGPD), entré en application le 25 mai 

2018, est un texte réglementaire européen qui encadre le traitement des données 

personnelles de manière égalitaire sur tout le territoire de l’Union européenne (UE). 

Il s’inscrit dans la continuité des principes de la loi Informatique et Libertés du 6 janvier 

1978 modifiée établissant des règles sur la collecte et l’utilisation des données 

personnelles sur le territoire français. 

Il crée un cadre de confiance pour les citoyens avec 3 objectifs : 

• Renforcer les droits et libertés des personnes pour maitriser leurs données 

personnelles 

• Responsabiliser les acteurs traitant des données personnelles 

• Permettre une régulation efficiente par la coopération renforcée entre les 

autorités de protection des données. 
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Tous les établissements publics et privés (particulièrement les prestataires de services 

accédant aux données personnelles, par exemples : éditeurs de logiciels, maintenance 

et hébergement applicatifs) doivent s’y conformer afin d’éviter les sanctions de l’autorité 

de contrôle CNIL (Commission nationale de l’informatique et des libertés). 

 

Ainsi, chaque organisme public a pour obligation : 

• D’engager une démarche de conformité aux règles du RGPD applicables c’est-

à-dire mettre en œuvre des mesures organisationnelles, juridiques et techniques 

pour atteindre un niveau de protection et de sécurité des données nécessaire à 

limiter les risques d’atteinte à la vie privée des usagers du service public ; 

• De désigner le pilote qui accompagnera cette démarche : le Délégué à la 

Protection des Données (DPD ou DPO pour data protection officer). 

Se mettre en conformité avec le RGPD nécessite : 

• L’implication de l’exécutif local (qualifié « responsable de traitements » par le 

RGPD) dans la mise en place de processus itératifs vertueux de gestion des 

données ; 

• L’accompagnement par un professionnel (DPO) qui analyse les besoins, propose 

une solution adaptée et assure un suivi. 

 

Haute Garonne Numérique – Agence Technique Départementale a créé un service 

dédié à la mission « Délégué à la protection des données mutualisé » (CA du 29 novembre 

2018) dont le portefeuille est constitué de plus de 567 adhérents. 

 

Monsieur le Maire propose de désigner HGI-ATD en tant que délégué à la protection des 

données. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré : 

• DÉSIGNE Haute Garonne Numérique – Agence Technique Départementale en 

qualité de délégué à la protection des données mutualisé.  

• AUTORISE le Maire à accomplir toutes les démarches nécessaires à l’exécution de 

la présente délibération. 

 

 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus, 

Au registre sont les signatures, 

Fait à NOÉ, le 09/06/2026 

   

Exprimés : 22 Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0 


